
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Compensation « zone humide »  
Construction d’un lotissement 
Liaison RD3Bis – Rue de Nevers 

---------- 
 

COMMUNE D’ISSENHEIM 
(68 500) 

 

 
 

28/10/2020 
 

Rapport de présentation 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
  

Etude : 

Compensation « zone humide » 

Projet lotissement / voirie RD3bis-Rue de Nevers à Issenheim 

Rapport de présentation 

 

Maitre d'ouvrage : 

 

Commune d’Issenheim 

2 Rue de Rouffach 

68500 Issenheim 

 

Assistant Maitrise 

d’ouvrage 

 
AMS INGENIERIE 
Bureau du Haut-Rhin 
3 boulevard de l’Europe 
N°93 Tour de l’Europe 
68100 MULHOUSE  
03.89.48.33.36 
t.schmitt@amsingenierie.com 

 

Maitre d'œuvre : 

ELEMENT CINQ  -  Agence Grand Est 
Riedweg Links 
67 170 BRUMATH 
 

Rapport / date : Rapport de présentation - Version 1 – 28/10/2020 

Rédacteur : 

 

 

Alexandre DERREZ 

Tel : 06.76.79.01.51 

a.derrez@element-5.fr 

 

mailto:t.schmitt@amsingenierie.com
mailto:a.derrez@element-5.fr


 

1 
Compensation « zone humide » Projet lotissement : RD3bis-rue de Nevers à Issenheim (68). 

TABLE DES MATIERES 
 

TABLE DES MATIERES ..................................................................................................................................... 1 

1 Présentation du projet et de son impact zone humide............................................................................ 2 

2 Mise en œuvre de la logique ERC ............................................................................................................ 4 

2.1 Les instructions et compatibilitée du SAGE de la Lauch ...................................................................... 4 

2.2 Caractérisation de l’impact zone humide ............................................................................................. 5 

2.3 Présentation de la compensation écologique zone humide ................................................................. 7 

2.4 Mise en œuvre de cette compensation écologique .............................................................................. 9 

2.4.1 Préconisation sur les déblais et terrassements ............................................................................... 9 

2.4.2 Préconisation sur la gestion des espèces invasives ...................................................................... 10 

2.4.3 Préconisation pour la recréation des habitats naturels .................................................................. 10 

2.4.4 Gestion écologique du site compensatoire.................................................................................... 10 

2.4.5 Principe de faisabilité ................................................................................................................... 10 

2.4.6 Principe de pérennité ................................................................................................................... 11 

2.4.7 Equivalence fonctionnelle ............................................................................................................. 11 

2.4.8 Suivi des mesures compensatoires .............................................................................................. 11 

2.4.9 Coût de mise en œuvre des mesures compensatoires .................................................................. 11 

2.4.10 Autre mesure d’accompagnement ............................................................................................ 12 

3 Bilan de la compensation écologique proposée ................................................................................... 12 
 

 
 

Liste des Figures 

Figure 1 : Esquisse du projet ............................................................................................................................... 2 
Figure 2 : Emprise de la zone humide, de la zone inondable et de l’impact du projet ............................................ 3 
Figure 3 : Extrait du PAGD du SAGE Lauch ........................................................................................................ 5 
Figure 4 : Identification des habitats zone humide impactés ................................................................................. 6 
Figure 5 : Localisation des impacts zone humide et de la compensation .................................................. 7 
Figure 6 : Habitats touchés par le projet et la compensation ..................................................................... 8 
Figure 7 : Préfiguration du résultat attendu sur la compensation écologique zone humide ................... 8 
Figure 8 : Visualisation des déblais à réaliser ................................................................................................ 9 
Figure 9 : Schéma type d’un hibernaculum ........................................................................................................ 12 
 



 

2 
Compensation « zone humide » Projet lotissement : RD3bis-rue de Nevers à Issenheim (68). 

1 Présentation du projet et de son impact zone humide 
 
La commune d’Issenheim est engagée dans l’aménagement de la zone AUr et le franchissement de la 
Lauch pour le bouclage de la voirie. 
Dans le cadre de l’élaboration du dossier loi sur l’eau, une expertise diligentée par ELEMENT 5 montre 
la présence d’une zone humide réglementaire. 
L’estimation de l’impact du projet est de 4296,66m² (dont 75% provient de la voirie pour le 
franchissement de la rivière). 
 

 
Figure 1 : Esquisse du projet 
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Figure 2 : Emprise de la zone humide, de la zone inondable et de l’impact du projet  
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2 Mise en œuvre de la logique ERC 
 
L’évitement de cette zone humide ordinaire est en grande partie réalisée dès le zonage de la zone AUr 
qui évite la zone inondable et par conséquent une grande partie de la zone humide. 
La réduction du projet a été étudiée et porte sur une conception d’emprise réduite au strict minimum 
des voiries pour le franchissement de la Lauch. Cependant ces ouvrages techniques doivent répondre 
a des contraintes réglementaires techniques et sécuritaires qui induissent des impact incompressibles. 
L’impact projet de 4296,66m² sur la zone humide doit être compensé. 
 

2.1 Les instructions et compatibilitée du SAGE de la Lauch 
 
Document a consulter pour la réalisation du dossier loi sur l’eau : SAGE de la Lauch. 
https://www.gesteau.fr/document/projet-de-sage-lauch-pagd-et-reglement 
 
Le SAGE : 
disposition 101 demande de préserver les zones 
humides remarquables. 

 Le projet impacte une zone humide ordinaire 
(espace agricole) qui n’est pas remarquable 

disposition 102 préservation des zones humides non 
remarquables mais prioritaires du bassin versant. 

 Le projet n’est pas concerné et compense les 
impacts hydrauliques 

disposition 103 préserver le rôle hydraulique des zones humides non remarquables moins prioritaires. 
 Le projet recherche la transparence hydraulique et compense les impacts hydrauliques 

disposition 108 appliquer la séquence ERC 

 

https://www.gesteau.fr/document/projet-de-sage-lauch-pagd-et-reglement
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Figure 3 : Extrait du PAGD du SAGE Lauch 

 

2.2 Caractérisation de l’impact zone humide 

 

Projet 
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Figure 4 : Identification des habitats zone humide impactés 

 
 
Les habitats impactés sont : 

• 44.3 – Formation riveraines de frênes et d’aulnes (habitat qui correspond à la ripisilve de la 
Lauch et de quelques extensions dont la naturalité et l’état de conservation est jugé moyen 
car de densité faible et fortement colonisé par la renouée du Japon) 

• 81.2 – Prairies humides améliorées qui correspond à la prairie en partie Est, fortement 
dégradée par le surpâturage. 

• 82.1 – Cultures céréalières (Maïs / Blé) 

• 87.1 x 87.2 – Terrains en friche et zone rudérale à renouée du Japon 
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2.3 Présentation de la compensation écologique zone humide 
 
Les mesures compensatoires ont pour but d’apporter une contrepartie aux conséquences 
dommageables d’un projet qui subsistent après la mise en œuvre de mesures d’évitement ou de 
réduction d’impact. Des milieux détruits seront donc compensés par des milieux présentant un intérêt 
et une fonctionnalité identique et pour des surfaces équivalentes. 
 
Sur ce projet il a été décidé de réaliser la compensation écologique in-situ dans le projet en se servant 
de la compensation de la zone inondable. 
En effet il était prévu de faire un décaissement pour compenser les volumes soustrait à la crue, nous 
proposons donc d’étendre ce décaissement sur 10179,75m² pour inclure la compensation zone 
humide. 
 

 
Figure 5 : Localisation des impacts zone humide et de la compensation 

 
La compensation en elle-même n’impacte que des cultures et une friche à Renouée du Japon sans 
aucun intérêt écologique. 
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Figure 6 : Habitats touchés par le projet et la compensation 

 
Cette compensation sur plus d’un hectare vise l’amélioration écologique du milieu par la création d’un 
maillage de 7 habitats d’intérêts écologiques : 

 
Figure 7 : Préfiguration du résultat attendu sur la compensation écologique zone humide  
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2.4 Mise en œuvre de cette compensation écologique 

2.4.1 Préconisation sur les déblais et terrassements 

Lors du chantier, il est préférable qu’un écologue suive le chantier pour orienter et ajuster si besoin 
les côtes altimétriques et les formes attendues sur la cette compensation. 
 

Instructions pour le décaissement par rapport au TN : 

 
Figure 8 : Visualisation des déblais à réaliser 

Les profondeurs sont indicatives et seront ajustées sur place par le péliste et l’écologue. L’objectif est 
d’atteindre les couches hydromorphes.  

De 0 à – 40cm De 0 à – 40cm De 0 à – 80cm 

De -100 à – 150cm 

De 0 à – 50cm 

De 0 à – 25cm 

De -50 à – 80cm 
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2.4.2 Préconisation sur la gestion des espèces invasives 

Les déblais présentant la présence de l’espèce : Renouée du Japon seront traité en centre spécifique 
ou neutralisé sur place de manière à ne pas propager l’espèce. 
 

2.4.3 Préconisation pour la recréation des habitats naturels 

Afin d’initier une dynamique naturelle, la terre végétale sera remise en place et avec un travail 
mécanique du sol permettant un ensemencement sur les parties prairiales. Ces semences seront 
choisies avec l’écologue en se rapprochant du CSA (Conservatoire des Sites Alsaciens) et de la Société 
Nungesser (ou équivalent) pour répondre à des semences locales et naturelles permettant d’obtenir 
les habitats escomptés. 
Des plantes nectarifères seront également inclues pour attirer les papillons (Cuivrés et azurés) : 

Menthes (Mentha ssp.), Gesse des prés (Lathyrus pratensis), Pulicaire dysentérique (Pulicaria 
dysenterica), Lythrum salicaire (Lythrum salicaria), Cresson amphibie (Rorippa amphibia), Eupatoire 
chanvrine (Eupatorium cannabinum), Cirse des marais (Cirsium palustre), Berce spondyle 
(Heracleum sphondylium), Valériane officinale (Valeriana officinalis) 
L’objectif est d’atteindre une densité de plantes à fleurs de l’ordre de 10/are (0,1/m²). 

 
Pour les arbustes de saules, des boutures prise dans la ripisylve à côté suffiront. 
Pour les hélophytes l’acquisition de plants sera nécessaire.  
 

2.4.4 Gestion écologique du site compensatoire 

 
Les milieux en prairie seront gérés sans produit phytopharmaceutiques en fauche tardive après le 15 
septembre en laissant 10% en défens. La fauche pourra être espacé de 3 ans si possible afin d’éviter la 
colonisation des ligneux arbustifs. 
 
Les bosquets de saules seront laissés libre d évolution sur 10 ans puis maintenu et entretenu par 
élagage sur la surface convenue. 
 
La roselière sera faucardée à 50% tout les 10 ans. 
 
Les espèces invasives seront éradiquées par arrachage manuel ou double coupe au printemps en mai 
et à la fin de l’été en aout (afin de les épuiser et de ne pas avoir de graines). 
 

2.4.5 Principe de faisabilité 

 
Planning de mise en œuvre des mesures compensatoires :   
Ces travaux seront effectués en phase hivernale en fonction de la disponibilité des entreprises de TP, 
dans tous les cas les travaux compensatoires seront impérativement finalisés avant le 1ier mars (date 
d’entrée en activité des amphibiens).  
L’obligation de résultat et d’efficacité de la mesure compensatoire est actée par un suivi et bilan 
écologique annuel sur n+1, n+2, n+3, n+5, n+10, n+15, n+20 par un écologue. Suivi botanique par des 
relevés phytosociologiques et localisation des espèces patrimoniales.  
Les comptes rendus de suivis seront transmis à la DDT annuellement. 
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2.4.6 Principe de pérennité 

 
Cette pérennité de l’action engagée en faveur de la création d’un milieux humide et naturel est garanti 
par : 

- La propriété communale de cette parcelle 
- La gestion de cet espace vert en régie communale 

 
 

2.4.7 Equivalence fonctionnelle  

Conformément à l’orientation T3 – 07.4.5 – D5 du SDAGE Rhin-Meuse 2016-2021, le projet actuel 

avec un coefficient de 2,37 de compensation zone humide permet de garantir un gain fonctionnel 

comme le montrent les analyses résultantes de la mise en œuvre de de la méthode nationale 

d’évaluation des fonctions des zones humides présentée ci-après. 

Les résultats attendus sont un gain de zone humide sur la parcelle compensatoire et un gain de 

biodiversité par la diversification des habitats selon un gradient hydrique. 

 

2.4.8 Suivi des mesures compensatoires  

Suivi écologique : 

- Suivi du chantier et bilan n+1, n+2, n+3, n+5, n+10, n+15, n+20 par un écologue. 

- Suivi botanique par des relevés phytosociologiques et localisation des espèces patrimoniales. 

- Suivi de la gestion et de l’entretien en régie communale par un registre spécifique 

 

 

2.4.9 Coût de mise en œuvre des mesures compensatoires 

 

Travaux de déblais (+- 7000m3)     = 30800€HT = 36960€TTC.  

Travaux terrassement du nouveau profil    = 7200€HT = 8640€TTC.  

Acquisition des semences et des plants végétaux   = 4500€HT = 5400€TTC 

Mise en œuvre des plantations et emblavement   = 5000€HT = 6000€TTC 

Suivi écologique et bilan n+1, n+2, n+3, n+5, n+10, n+15, n+20 : 14000€HT = 16800€TTC.  

 

Soit un total de 73800€TTC à la charge de la commune pour la mise en œuvre et le suivi des mesures 

compensatoires. 
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2.4.10 Autre mesure d’accompagnement 

Création d’un hibernaculum en faveur des reptiles et amphibiens sur le site compensatoire ou en 

périphérie. 

Il convient de créer des zones d’alimentation parsemées de gites potentiels d’estivage et d’hivernage.  
Ces gîtes seront constitués à partir de restes végétaux de différents calibres ; branches, copeaux, 
feuillages en décomposition... L’objectif est de créer une structure riche en anfractuosités, bien isolée 
des écarts de température, propice à la ponte, sur le principe suivant : 

- creusement d’une fosse de 2 mètres de profondeur et de 1,5 m² de surface ; 
- remplissage de la fosse avec un mélange de buches, de grosses pierres, de branches, de 

broussailles, de planches, de feuilles et de terre ; 
- couverture de la fosse de broussailles, de feuilles et de terre disposées en monticule d’environ 

1 mètre de hauteur afin d’assurer une meilleure isolation thermique et une meilleure 
protection contre les prédateurs 

 
Figure 9 : Schéma type d’un hibernaculum 

 

 

3 Bilan de la compensation écologique proposée 
 
La mise en œuvre de la méthodologie nationale d’évaluation des fonctions des zones humides garanti 
le gain écologique escompté et la faisabilité de ce projet. 
Le fichier Excel est joint par email. 
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1 OBJET DE LA DECLARATION 

 
 
 

1.1 Les intervenants  
 
 
Le demandeur :  
 
 
 
Maître d’ouvrage : 
 
Mairie de Issenheim 
 
2 rue de Rouffach 
68500 ISSENHEIM 
 
Tel : 03.89.62.24.30 
 
 
 
 
 
 
Rédacteur du dossier déclaratif : 
 
AMS INGENIERIE 
Bureau Haut Rhin  
 
3 Boulevard de l’Europe  
N°93 Tour de l’Europe 
68100 Mulhouse 
 
Tel : 03 89 48 33 36 
 
Représenté par : Thomas SCHMITT 
 
@ : t.schmitt@amsingenierie.com 
Port : 06 09 89 36 32 
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1.2 Préambule : 

 
Ce dossier de déclaration au titre du code de l’environnement est déposé d’une part au titre des remblais 
qu’il génère dans le lit majeur du cours d’eau et compte tenu de la présence d’une zone humide à la 
formalisation des mesures Eviter-Réduire-Compenser. 
 

2 ETAT DES LIEUX 
 

2.1 Périmètre opérationnel 
 

2.1.1 Localisation du projet 
 
Le projet se situe à environ 23km à l’Ouest de Mulhouse, dans la commune de ISSENHEIM (68) 
 
 

 
Plan ESRI World – Source géoportail 

 
Les parcelles sont pour l’essentiel occupées par des champs de grande culture. 
 

Giratoire 

Voie Nouvelle 

Ouvrage d’Art 
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Extrait plan cadastral à l’échelle de la commune– Source cadastre 

 
 

 
2.1.2  Le PLU 

 
L’ensemble du périmètre opérationnel est réparti sur plusieurs zones d’après le Plan Local d’Urbanisme 
en vigueur : 
- Zone A (Espace agricole), 
- Zone NO (Espace Naturel), 
- Zone Aur (Extensions urbaines futures), 
- Zone UEe (Zone d’activités économiques),  
 

 
Plan zonage PLU  

  

Giratoire 

Voie Nouvelle 

Ouvrage d’Art 

Giratoire 

Voie Nouvelle 

Ouvrage d’Art 
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3 CARACTÉRISTIQUES DU SITE 
 

3.1 Géologie des sols 
 

3.1.1 Géomorphologie du site 
 
D’après la carte géologique le site est implanté en zone alluvionnaire. 
 
(source www.infoTerre.brgm.fr)  

 
 

Une étude de sol a été réalisée par ‘Hydogeotechnique’ Est dont le rapport figure en annexe. 
 
  

Projet 

http://www.infoterre.brgm.fr/
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3.1.2 Hydromorphologie du site 
 
D’après ‘CIGAL’ le projet traverse une zone humide ‘Forêts et fourrés humides’ au droit de l’ouvrage, 
il sagit de la rypysylve d’accompagnement de la Lauch. 

 
Source Carmen DREAL 

 
3.2 Contraintes naturelles et environnementales 

 
Le projet se situe en-dehors des zones de plan nationaux d’actions : 

- Hamster, 
- Crapaud vert, 
- Sonneur à ventre jaune, 
- Milan Royal, 
- Pie grièche à tête rousse et Pie Grièche grise. 

 
Le site se trouve en dehors de certaines zones de protections réglementées : 

- Natura 2000,  
- Conventions RAMSAR, 
- ZNIEFF 1 et 2, 
- Parc Naturel régional des ballons des Vosges 

 
Le projet ne se situe pas dans un périmètre de protection éloignée ou rapprochée des forages d’adduction 
d’eau potable. 
  

Projet 
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3.2.1 Milieu naturel 
- Le projet se situe en dehors, mais à proximité du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges 

 
 Parcs Naturel Régional – Source Carmen DREAL 

 
- Le projet se situe en dehors, des ZNIEFF 

 

 
ZNIEFF – Source Carmen DREAL  

  

Projet 

Projet 
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Le projet se situe en dehors d’une zone Natura 2000. La zone Natura 2000 la plus proche est la 
‘FR4201806-Collines sous-vogiennes (site du Bollenberg) situé à environ 2.5km. 

 
Zone Natura 2000 – Source Carmen DREAL 

 
3.2.2 Eau dans le sol 
 

Les eaux superficielles et souterraines du site sont régies par le Sage Lauch et le SAGE Ill, Nappe-Rhin. 
Il est relevé la présence d’eau dans le sol. Lors des sondages la nappe a été rencontré à la cote 256m 
NGF. Le TN est entre 256.5 et 258.80, la nappe est entre 0.5 et 2.8m de profondeur. 

 
Carte SAGE – Source infogéo68  

Projet 

Projet 
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3.2.3 Zone inondable 
 

Le projet se situe en zone inondable par débordement en cas de crue centennale et en zone à risque 
faible, en particulier si rupture de digue. 

 
Carte PPRI – http://www.haut-rhin.gouv.fr 

 
Selon information défini auprès de ‘Rivière de Haute Alsace’ le niveau des plus hautes eaux à prendre 
en compte pour la crue de référence est à 258.70NGF.  

 
 

  

Giratoire 

Voie Nouvelle 

Ouvrage d’Art 
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4 LE PROJET 
 
L’objectif du projet : Délester le centre-ville d’Issenheim du transit vers la zone artisanale et 
commerciale et désenclaver la zone AUR pour la rattacher au réseau viaire communal. 
 
Le projet se compose d’une voie nouvelle avec le franchissement du cours d’eau la ‘Lauch’. La voie 
nouvelle permettra de relier la rue de Nevers à la RD 3bis ‘rue du Markstein. La voie permet également 
le désenclavement de la zone Aur. Ainsi une amorce de voirie est faite en direction de l’Est. La piste 
cyclable qui actuellement long le Lauch en rive gauche est modifié pour être intégrée au projet et irriguer 
la zone à urbaniser.  

 
 
 
 
5 RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE CONCERNEES PAR LE PROJET 

 
 
D’après la nomenclature du code de l’environnement, ce projet entre dans les rubriques suivantes,: 
 
3.2.2.0. Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau : 
2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et inférieure à 10 000 m2 (D). 
 
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d’eau est la zone naturellement inondable par la 
plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure.  
La surface soustraite est la surface soustraite à l’expansion des crues du fait de l’existence de 
l’installation ou ouvrage, y compris la surface occupée par l’installation, l’ouvrage ou le remblai dans 
le lit majeur. 
L’objectif est de compenser les volumes de remblais dans le lit d’expansion de la crue. Ces volumes 
doivent être substitués par des zones de déblais de volume équivalent. 
 
Rubrique 3310 
Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone 
asséchée ou mise en eau étant :  

   

2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha : (D) : projet soumis à Déclaration   
 
 

Zone à urbaniser 

Zone à urbaniser 
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6 NOTE D’INCIDENCE AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT – 
COMPENSATION VOLUME DE CRUE 

 
6.1 Etat actuel 

 
Un modèle numérique du terrain a été établi sur la base du plan topographique du site. 
Le volume d’épanchement sur le site avant réalisation du projet est obtenu par modélisation d’une crue 
à la cote 258.70m. 
 
Après réalisation du projet, le volume d’épanchement de crue ne doit pas être diminué.  
 
Etat actuel : 

 

 
 
La surface de zone inondable impactée par le projet est de 4 293m²m². Le régime déclaratif au titre de 
la loi sur l’eau s’applique.   

Limite zone inondable 
inconstructible 
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6.2 Le projet 
 
Le projet génère un apport de remblais en zone inondable de 2 896 m³  
 

 
 
 

6.3 Compensation du volume de remblais apporté 
 
Pour pallier aux apports de matériaux nécessaires à la construction du projet, il est retenu de modeler en 
déblais le terrain en aval du projet. 
La zone de déblais est immédiatement contiguë au projet (coté Est). Ce modelage constitue dans le 
même temps le fondement de la compensation liée à la compensation zone humide. 
Les terrassements en déblais sont réalisés par :  

- un décapage de la terre végétale (environ 30cm) et sa mise en cordon sur le site pour être 
réutilisée. 

- La réalisation du déblai et l’évacuation des excédents  
- La remise en œuvre de la terre végétale 

En présence d’espèces invasives, notamment la renoué du Japon, les terres ne seront pas mises en 
mouvements pour éviter toute dissémination de l’espèce. Compte tenu de la faible surface colonisée par 
ces végétaux leur évitement est la solution la moins impactante pour l’environnement. Toutefois, si cela 
devait s’avérer nécessaire les déblais seront alors transportés en décharge de classe 3 et en aucun cas 
remis en œuvre. 

 
Vue en plan du projet d’amélioration de la qualité environnementale de la zone humide.  

Limite zone inondable 
inconstructible 

Zone de compensation 
4 334m3 
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Pour réaliser cette amélioration et créer des habitats d’intérêts écologique différents, des zones sont 
excavées à des profondeurs différentes pour se rapprocher strate par strate des couches hydromorphes. 
 
 
Profondeur d’excavation : 

0 à 25cm   0 à 40cm   0 à 50cm    0 à 80cm    50 à 80cm    100 à 150cm 
 
Rappel : la terre végétale est décapée préalablement à l’excavation pour pouvoir être remise en œuvre  
 
 

 
 
La réalisation de ces excavations génère un volume de déblais de 4 334m³. 
Ce volume est très nettement supérieur au 2896m³ de remblais générés par le projet.  
 
La compensation du volume de crue est atteinte et même dépassée.  
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7 DIAGNOSTIC ZONE HUMIDE 
 
D’après ‘CIGAL’ le projet traverse une zone humide ‘Forêts et fourrés humides’ au droit de l’ouvrage. 
Une étude d’impact est jointe en annexe. Il sagit de la rypysylve d’accompagnement de la Lauch. 

 
Source Carmen DREAL 

Compte tenu du référencement d’une zone humide potentielle au droit du projet, une expertise zone 
humide a été réalisé en Février 2020 par ELEMENT 5. 
Celle-ci à démontrée l’existence d’une zone humide règlementaire et en a précisé les contours.  
 
 
Sur la base de ce diagnostic la démarche éviter, réduire, compenser a été appliqué au projet. Cette 
démarche à conduit à proposer une mesure compensatoire pour palier à la destruction de 4293.66m² de 
zone humide. 
 
Le diagnostic zone humide et les mesures compensatoires figures ci-après. 
 
 
  

Projet 
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Avant-propos 
 

Afin de répondre à la demande foncière et aux besoin urbains locaux, la commune d’Issenheim 
souhaite viabiliser des terrains entre la RD3bis et la rivière Lauch. Il est également prévu de faire un 
bouclage voirie avec la Rue de Nevers en franchissant la rivière. Cette zone viabilisable est classée en 
zone AUr du PLU. 
La zone NO au sud du projet correspond à la zone inondable. 

 
Figure 1 : Emprise projet vis-à-vis du zonage PLU 

 
Le diagnostic initial lors de l’élaboration du permis d’aménager mentionne la présence potentielle de 
zone humide sur ce secteur. 
En effet la zone est prélocalisée en zone à dominante humide par la DREAL et zone humide probable 
au niveau national. 
Compte tenu du fait que cette prélocalisation est un outil d’alerte et n’a aucune valeur réglementaire, 
il a été décidé de faire une expertise zone humide dans les règles de l’art afin de statuer sur la présence 
effective ou non de zone humide et le cas échéant d’en affiner les limites. 
 
Le but étant de respecter les contraintes réglementaires spécifique zone humide avec l’obligation de 
mettre en œuvre la logique ERC (Eviter>Réduire>Compenser). 
 
C’est dans ce contexte que le bureau d’études ELEMENT 5 a été recruté pour diligenter l’expertise 
adéquate. 
 

Projet 
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Figure 2 : Esquisse du projet 
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Figure 3 : Emprise ZDH (zones à dominante humide) vis-à-vis du projet 
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1 GENERALITES 
 

1.1 Les zones humides et contexte réglementaire 

 
Depuis 1992, les zones humides sont protégées par le Code de l’environnement, au titre de la 
nomenclature « eau et milieux aquatiques ».  
 
L’article L.211-1 du code de l’environnement instaure et définit l’objectif d’une gestion équilibrée de 
la ressource en eaux et des milieux aquatiques, vise en particulier les zones humides dont il donne une 
définition en droit français. Il impose notamment « La préservation des écosystèmes aquatiques, des 
sites et des zones humides … ». Toute zone humide de plus de 1000 m² est réglementairement 
protégée. En vertu de la rubrique 3.3.1.0. de l’article R.214.1 du Code de l’Environnement 
(assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais), tous 
travaux ou aménagements sur ces zones sont soumis à autorisation ou à déclaration dans un dossier 
Loi sur l’Eau instruit par la Direction Départementale des Territoires. 
 
En outre, l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 précise les critères de 
définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du 
code de l'environnement. Les zones humides se définissent selon des critères pédologiques ou de 
végétation. 
 
Enfin, la Circulaire du 18 Janvier 2010 expose les conditions de mise en œuvre des dispositions de 
l’Arrêté du 1er Octobre 2009 et les modalités de délimitations des dispositifs territoriaux concernant 
les zones humides. 
 
Cependant : Le Conseil d’Etat a, dans une décision en date du 22 février 2017, précisé que les critères 
législatifs d’identification d’une zone humide, lorsque de la végétation y existe, sont cumulatifs et non 
alternatifs (CE, 22 février 2017, n° 386325). 
 
Plus précisément, aux termes de l’article L. 211-1 du Code de l’environnement : 
« I.- Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au 
changement climatique et vise à assurer : 
1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones 
humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou 
gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand 
elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année […] ». 
Deux critères doivent ainsi être pris en compte pour identifier une zone humide, à savoir, d’une part, 
la présence de sols habituellement inondés ou gorgés d’eau et, d’autre part, celle, pendant au moins 
une partie de l’année, de plantes hygrophiles, lorsque de la végétation existe. 
 
Ainsi, en l’absence de végétation, seul le critère de la présence de sols habituellement inondés ou 
gorgés d’eau, appelés sols hydromorphes, est pris en compte. En revanche, en présence de végétation, 
outre l’identification de sols hydromorphes, il convient, pour caractériser un espace de zone humide, 
d’identifier de la végétation hygrophile. 
Le Conseil d’Etat a, par la même occasion, constaté l’illégalité de l’arrêté du 24 juin 2008. 
 
L’étude vise à déterminer, sur des critères floristiques et pédologiques, la présence et la délimitation 
de zone humide sur la zone d’emprise projet.  
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1.2 Critères relatifs à la végétation 

 
Le critère relatif à la végétation peut être appréhendé soit à partir des espèces végétales, soit à partir 
des habitats. 
L'examen de la végétation vise à vérifier la présence d'espèces dominantes indicatrices de zones 
humides, en suivant le protocole décrit à l'annexe II (2.1.1.) de l'arrêté du 24 juin 2008 et en référence 
à la liste d'espèces fournie à l'annexe II (table A) de ce même arrêté. La mention d'une espèce dans la 
liste des espèces indicatrices de zones humides signifie que cette espèce, ainsi que, le cas échéant, 
toutes les sous-espèces sont indicatrices de zones humides. 
L'examen des habitats consiste à déterminer si ceux-ci correspondent à un ou des habitats 
caractéristiques des zones humides, c'est-à-dire à un ou des habitats cotés " 1 " dans l'une des listes 
figurant à l'annexe II (tables B et C) de l'arrêté du 24 juin 2008 modifié par l'arrêté du 1er octobre 2009. 
 

1.3 Critères relatifs à la pédologie 

L’examen de chaque sondage pédologique, d'une profondeur si possible de l'ordre de 1.20 mètre, vise 

à vérifier la présence : 

∞ d'horizons histiques (ou tourbeux) caractérisés par une accumulation de matière organique 

non dégradée par l’engorgement permanent du sol, 

∞ l’apparition de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, due 

à un engorgement permanent en eau à faible profondeur, caractéristiques des réductisols, 

∞ l’apparition de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se 

prolongeant ou s'intensifiant en profondeur, issus d’un engorgement temporaire du sol, 

∞ l’apparition de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se 

prolongeant ou s'intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 

120 centimètres de profondeur. 

L'apparition d'horizons histiques ou de traits rédoxiques ou réductiques peut être schématisée selon 

la figure inspirée des classes d'hydromorphie du GEPPA (1981), présentée ci-dessous. La morphologie 

des classes IV d, V et VI caractérisent des sols de zones humides pour l'application de la rubrique 3.3.1.0 

de l'article R. 214-1 du code de l'environnement. 

 
Figure 4 : Caractéristiques des sols de zones humides (GEPPA, 1981)  
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2 LES PARCELLES D’INVESTIGATIONS 
 

2.1 Localisation : 

Le projet se situe en zone urbaine constructible du PLU d’Issenheim. Le projet s’insère en continuité 
de l’urbanisation le long de la RD 3bis et le long de la rivière. La topographie présente une pente 
régulière vers la rivière en contre bas au Sud. 

 
Figure 5 : Localisation du projet : entre la RD3bis et la rivière la Lauch  

 
Figure 6 : Emprise parcellaire sur fond Ortho  
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2.2 Reportage photographique sur l’emprise projet 

 
Figure 7 : Vue la zone projet depuis la rue de Nevers, au niveau du franchissement projet.  

 

 
Figure 8 : Vue sur l’emprise projet depuis la partie médiane vers la partie Est 
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Figure 9 : Vue sur la zone Sud-Ouest du projet 

 

 
Figure 10 : Vue Street view depuis la limite Nord-Est 

 
L’emprise projet est essentiellement occupé par des cultures céréalière (Maïs / Blé) et quelques 
prairies de fauche ou pâturées. 
Des indices de présence de plantes et d’habitats « humides » sont identifiables notamment en bordure 
de rivière.  
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3 RESULTATS DE L’EXPERTISE ZONE HUMIDE 

3.1.1 Critères relatifs à la végétation : 
 

L’emprise projet est occupée par : 
1. Une prairie mésophile de fauche sur la partie Est (parcelle N°99+207+169+167). 
2. Une prairie en friche qui est pâturée en partie Ouest sur la parcelle N°161. 
3. Une mégaphorbiaie (Renouée du Japon) sur la partie basse de la parcelle N°161. 
4. La ripisylve et l’ourlet rivulaire de la Lauch sur la rivière en limite Sud. 
5. Tous le reste est en culture céréalière. 

 
Résultat de l’interprétation des habitats et des espèces végétales présentes : 

∞ Les différentes prairies représentent un habitat spontané (côté « p » pro parte) de la liste de 
l’arrêté du 24 juin 2008. 

∞ La mégaphorbiaie et la ripisylve sont des habitats côté « H » Humide de la liste de l’arrêté du 
24 juin 2008. 

∞ Les espèces indicatrices de zone humide sont suffisamment présentes pour marquer ou indicer 
la présence d’une zone humide sur critère végétation sur la ripisylve et la mégaphorbiaie. 

  

 
Figure 11 : Vue sur la mégaphorbiaie à Renouée du Japon et la ripisylve de la Lauch en arrière plan 

Différentes enveloppe « humide » sont identifiable sur le critère botanique. 
Le critère botanique sur l’emprise projet est suffisant pour statuer quant à la présence d’une zone 
humide. 
Néanmoins il est nécessaire de mettre en œuvre le critère pédologique pour affiner les contours et 
statuer sur l’emprise globale.  

Ripisylve de la Lauch : code CB 44.3 
 
 
 
Mégaphorbieie a Reinoutria japonica 
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3.1.2 Critère pédologique 

45 sondages pédologiques ont été réalisés sur ce terrain afin de caractériser l’hydromorphie du sol. La 
localisation est indiquée sur la figure ci-après. Ces sondages ont été positionnés sur l’emprise projet et 
à proximité aux points topographiques les plus bas pour discriminer les points plus hauts. 

 

 
Figure 12 : Emprise des habitats identifiés « H » Humide et localisation des sondages pédologiques 

 
Le principe est le suivant : prélèvement d’une carotte de sol d’au moins 50 cm de profondeur à l’aide 
d’une tarière à main. Si les 50 premiers centimètres ne permettent pas de lever l’incertitude sur le 
caractère humide de la zone, le sondage est prolongé à une profondeur de l’ordre de 1,20 mètre, si 
possible. On considère la zone comme humide si l’on note dans la carotte de sol : 

• La présence significative de traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de profondeur et se 
prolongeant en profondeur ; 

• La présence significative de traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de profondeur et se 
prolongeant avec des traits réductiques apparaissant avant 120 cm de profondeur ; 

• La présence significative de traits réductiques débutant à moins de 50 cm de profondeur ; 

• La présence d’une accumulation de matière organique sur plus de 50 cm de profondeur.  
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L’analyse des profils pédologiques montrent une structure du sol homogène sur l’ensemble des 

parcelles. Il s’agit d’un sol limono-argileux sableux (Las) avec présence de galets. 

D’un point de vue nomenclature GEPPA de sol humide on retrouve différent type de sol sur l’emprise 

projet variant de la catégorie IIIa non hydromorphe à la catégorie VIc très hydromorphe. 

 
 

Exemple profil type non zone humide (prairie mésophile) parcelle N°161 : 

 

 
0 – 30cm = horizon organique parfaitement sain 
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Puis brunisol limono-argileux parfaitement sain 

 Auncun indice rédoxique avant 50cm = classe de sol de catégorie GEPPA III ou inférieure 

= Non ZH 

 

Exemple profil type zone humide (sondage positif ZH parcelle n°161) : 

 
 

 
Apparition de traces rédoxiques significatives (<5%) à 45/50cm 
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Intensification des traces rédoxiques de 50 à 120cm 
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Apparition de pseudogley en profondeur 
Figure 13 : Détail d’un sondage pédologique type ZH sur l’emprise projet 

 

 Indice rédoxique avant 50cm et reste constant ou s’intensifie puis réductique en profondeur 

avant 120cm = classe de sol de catégorie GEPPA IVd => On est sur la limite ZH 

= limite inférieur ZH 

 

La quantité de galets présents dans le sous-sol principalement le long de la rivière n’a pas facilité les 

relevés : 

 
Figure 14 : Galets en quantité le long de la rivière  
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3.2 Synthèse de l’expertise zone humide 

 
La mise en œuvre des sondages pédologique montre un sous-sol homogène composé d’horizons 
limono-sableux présentant des traces rédoxiques marquées après 50cm pour les sols non classés ZH 
et avant 50cm (parfois dès la surface) pour les sols classés ZH. 

 
Figure 15 : Exemple de traces rédoxiques dès la surface à 25cm. 

 
L’hydromorphie est fortement marquée dans le sous-sol. 
Les investigations pédologiques menées février permettent une bonne lecture des profils. 
Les sondages réalisés montrent sur l’emprise projet un sol de catégorie : 

• IIIc à IVc qui ne rentrent pas dans la typologie des sols « zone humide » partie remblayée. 
Ces conclusions se tiennent par : L’absence de traces rédoxiques significatives avant 50cm et 
l’absence d’un horizon réductique en profondeur. 
 

• IVd à VIc le long de la rivière qui rentrent dans la typologie des sols « zone humide ». 
Ces conclusions se tiennent par : la présence de traces rédoxiques significatives entre 25cm et 
50cm puis la présence d’un horizon réductique en profondeur avant 80cm, ou bien par la 
présence de traces rédoxiques significatives dès la surface (avant 25cm) s’intensifiant jusqu’à 
50cm. 
 

Résultats de l’expertise : présence d’une zone humide réglementaire d’au moins 53410m² pour 
partie sur l’emprise projet. 
L’impact projet sur la zone humide est estimé à 2841,73m². 
 

3.2.1 Alimentation et fonctionnement de la zone humide 

La zone humide identifiée sur et autour du projet est alimentée par les eaux de ruissellement, mais 
reste essentiellement liée à la nappe d’accompagnement de la rivière la Lauch qui draine le secteur, 
dans un contexte pédologique limono-argileux sableux avec des perméabilités variant fortement en 
fonction de la teneur en limon et argile. 
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Figure 16 : Enveloppe de la zone humide réglementaire délimitée 
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Figure 17 : Quantification de l’impact projet sur la zone humide  
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4 Conclusion 
 
 

 
Le projet a un impact surfacique direct de 2841,73m² sur la zone humide identifiable. 
Par conséquent (impact<1000m²) le projet est soumis à la rubrique 3.3.1.0 de l’article R214-1 du CE. 
Des mesures compensatoires zone humide sont à prévoir si le projet doit se maintenir. 
 
La zone humide identifiée colle avec la limite de la zone inondable du PPRi. 
 
Concernant les zones humides remarquables du SDAGE et du SAGE de la Lauch (CF Annexe 1), la 
rivière et son lit mineur sont identifiés en zone humide prioritaire. Sur cette zone humide, spécifique, 
il ne doit pas y avoir d’impact direct ou indirect sauf justification d’intérêt public majeur. 
 
ATTENTION : La prise en compte de la renouée du Japon qui est une espèce invasive doit être faite 
notamment dans la gestion des déblais remblais afin d’éviter ca propagation. 
 

 
 
 

 
Figure 18 : Emprise zone humide et zone inondable du PPRI 
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ANNEXE 

Annexe 1 : Zones humides remarquables identifiées par le SDAGE Rhin-Meuse 
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Document a consulter pour la réalisation du dossier loi sur l’eau : SAGE de la Lauch. 
https://www.gesteau.fr/document/projet-de-sage-lauch-pagd-et-reglement 
 

 

https://www.gesteau.fr/document/projet-de-sage-lauch-pagd-et-reglement
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Projet 
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1 Présentation du projet et de son impact zone humide 
 
La commune d’Issenheim est engagée dans l’aménagement de la zone AUr et le franchissement de la 
Lauch pour le bouclage de la voirie. 
Dans le cadre de l’élaboration du dossier loi sur l’eau, une expertise diligentée par ELEMENT 5 montre 
la présence d’une zone humide réglementaire. 
L’estimation de l’impact du projet est de 4296,66m² (dont 75% provient de la voirie pour le 
franchissement de la rivière). 
 

 
Figure 1 : Esquisse du projet 
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Figure 2 : Emprise de la zone humide, de la zone inondable et de l’impact du projet  
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2 Mise en œuvre de la logique ERC 
 
L’évitement de cette zone humide ordinaire est en grande partie réalisée dès le zonage de la zone AUr 
qui évite la zone inondable et par conséquent une grande partie de la zone humide. 
La réduction du projet a été étudiée et porte sur une conception d’emprise réduite au strict minimum 
des voiries pour le franchissement de la Lauch. Cependant ces ouvrages techniques doivent répondre 
a des contraintes réglementaires techniques et sécuritaires qui induissent des impact incompressibles. 
L’impact projet de 4296,66m² sur la zone humide doit être compensé. 
 

2.1 Les instructions et compatibilitée du SAGE de la Lauch 
 
Document a consulter pour la réalisation du dossier loi sur l’eau : SAGE de la Lauch. 
https://www.gesteau.fr/document/projet-de-sage-lauch-pagd-et-reglement 
 
Le SAGE : 
disposition 101 demande de préserver les zones 
humides remarquables. 

 Le projet impacte une zone humide ordinaire 
(espace agricole) qui n’est pas remarquable 

disposition 102 préservation des zones humides non 
remarquables mais prioritaires du bassin versant. 

 Le projet n’est pas concerné et compense les 
impacts hydrauliques 

disposition 103 préserver le rôle hydraulique des zones humides non remarquables moins prioritaires. 
 Le projet recherche la transparence hydraulique et compense les impacts hydrauliques 

disposition 108 appliquer la séquence ERC 

 

https://www.gesteau.fr/document/projet-de-sage-lauch-pagd-et-reglement
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Figure 3 : Extrait du PAGD du SAGE Lauch 

 

2.2 Caractérisation de l’impact zone humide 

 

Projet 
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Figure 4 : Identification des habitats zone humide impactés 

 
 
Les habitats impactés sont : 

• 44.3 – Formation riveraines de frênes et d’aulnes (habitat qui correspond à la ripisilve de la 
Lauch et de quelques extensions dont la naturalité et l’état de conservation est jugé moyen 
car de densité faible et fortement colonisé par la renouée du Japon) 

• 81.2 – Prairies humides améliorées qui correspond à la prairie en partie Est, fortement 
dégradée par le surpâturage. 

• 82.1 – Cultures céréalières (Maïs / Blé) 

• 87.1 x 87.2 – Terrains en friche et zone rudérale à renouée du Japon 
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2.3 Présentation de la compensation écologique zone humide 
 
Les mesures compensatoires ont pour but d’apporter une contrepartie aux conséquences 
dommageables d’un projet qui subsistent après la mise en œuvre de mesures d’évitement ou de 
réduction d’impact. Des milieux détruits seront donc compensés par des milieux présentant un intérêt 
et une fonctionnalité identique et pour des surfaces équivalentes. 
 
Sur ce projet il a été décidé de réaliser la compensation écologique in-situ dans le projet en se servant 
de la compensation de la zone inondable. 
En effet il était prévu de faire un décaissement pour compenser les volumes soustrait à la crue, nous 
proposons donc d’étendre ce décaissement sur 10179,75m² pour inclure la compensation zone 
humide. 
 

 
Figure 5 : Localisation des impacts zone humide et de la compensation 

 
La compensation en elle-même n’impacte que des cultures et une friche à Renouée du Japon sans 
aucun intérêt écologique. 
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Figure 6 : Habitats touchés par le projet et la compensation 

 
Cette compensation sur plus d’un hectare vise l’amélioration écologique du milieu par la création d’un 
maillage de 7 habitats d’intérêts écologiques : 

 
Figure 7 : Préfiguration du résultat attendu sur la compensation écologique zone humide  
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2.4 Mise en œuvre de cette compensation écologique 

2.4.1 Préconisation sur les déblais et terrassements 

Lors du chantier, il est préférable qu’un écologue suive le chantier pour orienter et ajuster si besoin 
les côtes altimétriques et les formes attendues sur la cette compensation. 
 

Instructions pour le décaissement par rapport au TN : 

 
Figure 8 : Visualisation des déblais à réaliser 

Les profondeurs sont indicatives et seront ajustées sur place par le péliste et l’écologue. L’objectif est 
d’atteindre les couches hydromorphes.  

De 0 à – 40cm De 0 à – 40cm De 0 à – 80cm 

De -100 à – 150cm 

De 0 à – 50cm 

De 0 à – 25cm 

De -50 à – 80cm 
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2.4.2 Préconisation sur la gestion des espèces invasives 

Les déblais présentant la présence de l’espèce : Renouée du Japon seront traité en centre spécifique 
ou neutralisé sur place de manière à ne pas propager l’espèce. 
 

2.4.3 Préconisation pour la recréation des habitats naturels 

Afin d’initier une dynamique naturelle, la terre végétale sera remise en place et avec un travail 
mécanique du sol permettant un ensemencement sur les parties prairiales. Ces semences seront 
choisies avec l’écologue en se rapprochant du CSA (Conservatoire des Sites Alsaciens) et de la Société 
Nungesser (ou équivalent) pour répondre à des semences locales et naturelles permettant d’obtenir 
les habitats escomptés. 
Des plantes nectarifères seront également inclues pour attirer les papillons (Cuivrés et azurés) : 

Menthes (Mentha ssp.), Gesse des prés (Lathyrus pratensis), Pulicaire dysentérique (Pulicaria 
dysenterica), Lythrum salicaire (Lythrum salicaria), Cresson amphibie (Rorippa amphibia), Eupatoire 
chanvrine (Eupatorium cannabinum), Cirse des marais (Cirsium palustre), Berce spondyle 
(Heracleum sphondylium), Valériane officinale (Valeriana officinalis) 
L’objectif est d’atteindre une densité de plantes à fleurs de l’ordre de 10/are (0,1/m²). 

 
Pour les arbustes de saules, des boutures prise dans la ripisylve à côté suffiront. 
Pour les hélophytes l’acquisition de plants sera nécessaire.  
 

2.4.4 Gestion écologique du site compensatoire 

 
Les milieux en prairie seront gérés sans produit phytopharmaceutiques en fauche tardive après le 15 
septembre en laissant 10% en défens. La fauche pourra être espacé de 3 ans si possible afin d’éviter la 
colonisation des ligneux arbustifs. 
 
Les bosquets de saules seront laissés libre d évolution sur 10 ans puis maintenu et entretenu par 
élagage sur la surface convenue. 
 
La roselière sera faucardée à 50% tout les 10 ans. 
 
Les espèces invasives seront éradiquées par arrachage manuel ou double coupe au printemps en mai 
et à la fin de l’été en aout (afin de les épuiser et de ne pas avoir de graines). 
 

2.4.5 Principe de faisabilité 

 
Planning de mise en œuvre des mesures compensatoires :   
Ces travaux seront effectués en phase hivernale en fonction de la disponibilité des entreprises de TP, 
dans tous les cas les travaux compensatoires seront impérativement finalisés avant le 1ier mars (date 
d’entrée en activité des amphibiens).  
L’obligation de résultat et d’efficacité de la mesure compensatoire est actée par un suivi et bilan 
écologique annuel sur n+1, n+2, n+3, n+5, n+10, n+15, n+20 par un écologue. Suivi botanique par des 
relevés phytosociologiques et localisation des espèces patrimoniales.  
Les comptes rendus de suivis seront transmis à la DDT annuellement. 
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2.4.6 Principe de pérennité 

 
Cette pérennité de l’action engagée en faveur de la création d’un milieux humide et naturel est garanti 
par : 

- La propriété communale de cette parcelle 
- La gestion de cet espace vert en régie communale 

 
 

2.4.7 Equivalence fonctionnelle  

Conformément à l’orientation T3 – 07.4.5 – D5 du SDAGE Rhin-Meuse 2016-2021, le projet actuel 

avec un coefficient de 2,37 de compensation zone humide permet de garantir un gain fonctionnel 

comme le montrent les analyses résultantes de la mise en œuvre de de la méthode nationale 

d’évaluation des fonctions des zones humides présentée ci-après. 

Les résultats attendus sont un gain de zone humide sur la parcelle compensatoire et un gain de 

biodiversité par la diversification des habitats selon un gradient hydrique. 

 

2.4.8 Suivi des mesures compensatoires  

Suivi écologique : 

- Suivi du chantier et bilan n+1, n+2, n+3, n+5, n+10, n+15, n+20 par un écologue. 

- Suivi botanique par des relevés phytosociologiques et localisation des espèces patrimoniales. 

- Suivi de la gestion et de l’entretien en régie communale par un registre spécifique 

 

 

2.4.9 Coût de mise en œuvre des mesures compensatoires 

 

Travaux de déblais (+- 7000m3)     = 30800€HT = 36960€TTC.  

Travaux terrassement du nouveau profil    = 7200€HT = 8640€TTC.  

Acquisition des semences et des plants végétaux   = 4500€HT = 5400€TTC 

Mise en œuvre des plantations et emblavement   = 5000€HT = 6000€TTC 

Suivi écologique et bilan n+1, n+2, n+3, n+5, n+10, n+15, n+20 : 14000€HT = 16800€TTC.  

 

Soit un total de 73800€TTC à la charge de la commune pour la mise en œuvre et le suivi des mesures 

compensatoires. 
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2.4.10 Autre mesure d’accompagnement 

Création d’un hibernaculum en faveur des reptiles et amphibiens sur le site compensatoire ou en 

périphérie. 

Il convient de créer des zones d’alimentation parsemées de gites potentiels d’estivage et d’hivernage.  
Ces gîtes seront constitués à partir de restes végétaux de différents calibres ; branches, copeaux, 
feuillages en décomposition... L’objectif est de créer une structure riche en anfractuosités, bien isolée 
des écarts de température, propice à la ponte, sur le principe suivant : 

- creusement d’une fosse de 2 mètres de profondeur et de 1,5 m² de surface ; 
- remplissage de la fosse avec un mélange de buches, de grosses pierres, de branches, de 

broussailles, de planches, de feuilles et de terre ; 
- couverture de la fosse de broussailles, de feuilles et de terre disposées en monticule d’environ 

1 mètre de hauteur afin d’assurer une meilleure isolation thermique et une meilleure 
protection contre les prédateurs 

 
Figure 9 : Schéma type d’un hibernaculum 

 

 

3 Bilan de la compensation écologique proposée 
 
La mise en œuvre de la méthodologie nationale d’évaluation des fonctions des zones humides garanti 
le gain écologique escompté et la faisabilité de ce projet. 
Le fichier Excel est joint par email. 
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